
 
   
 

 

  

 

FESTIVAL FOOTBALL U13 PITCH 

                        Eliminatoires 
 

Madame, Monsieur, 

Les éliminatoires du Festival Football U13 organisés par la Commission des Jeunes en collaboration avec la 

Commission Technique, se disputeront le SAMEDI 19 OCTOBRE 2019 (conformément au calendrier 

départemental) à partir de 13H30.  

 

REGLEMENT 

 

 ELIMATOIRES 

La mixité est autorisée (nombre de joueurs : 8 + 4 remplaçants) 

Les équipes engagées ont été réparties en poule de 4 équipes suivant le nombre d’équipes engagées 

(les responsables du District dans chaque centre auront la possibilité de modifier la composition des 

poules si une, voire des équipes sont forfaits) 

16 clubs, seront qualifiés pour la Finale Départementale. 

Afin d’harmoniser ce système, la Commission des Jeunes va organiser les poules de la même façon 

que la saison dernière : Un site accueille une ou deux poules qualificatives  composées des équipes 1 

de chaque club. Les 16 clubs qualifiés seront nommés par la Commission des Jeunes après 

concertation afin de gérer une éventuelle égalité. 

Pour le calcul des points, il sera éventuellement pris en compte le ratio nombre de points/nombre de 

matchs. 

 

 DUREE DES RENCONTRES 

Les équipes participent à l’épreuve des jongleries avant le début des rencontres sous contrôle des 

membres de la Commission des Jeunes et Technique du District et avec la participation des 

responsables d’équipes. 

- Contacts pied fort limités à 50 

- Contacts pied faible limités à 30  

- Contacts tête limités 30 

- 2 essais par type de contact maximum (seul le meilleur est comptabilisé) 

- 1 surface de rattrapage 

- Départ du ballon avec les mains toléré 

 

 Le responsable d’équipe doit remplir, uniquement, les colonnes Noms, Prénoms, N° 

de licence (amener le listing des licences avec les photos des joueurs ou joueuses 

éditer depuis FootClub) sur la fiche de jonglage (ci-jointe), qui fera office de feuille 

de match et la ramènera, (Prévoir de remplir la feuille le matin ou avant le départ) 

dûment complétée le jour de la manifestation auprès d’un responsable du centre 

qui se tiendra à l’accueil. 



 
   
 

 

 

 

 

 

 

- Nombre de rencontres par poules : 

1) Poule de 3 équipes : 15 min (4 rencontres Aller/retour) 

2) Poule de 4 équipes : 20 min en 2 périodes de 10 min (3 rencontres) 

 

En cas d’égalité de points de plusieurs équipes à l’issue des rencontres, les équipes seront départagées selon 

les critères suivants dans l’ordre préférentiel établi :  

 

1) Par le goal avérage particulier 

2) Par le meilleur résultat à l’épreuve des jongleries 

 

 

 ARBITRAGE 

Pour les éliminatoires, les clubs sont invités à présenter un responsable qui sera désigné 

pour diriger les rencontres (prévoir un sifflet). 

Le règlement du football à 8 sera appliqué dans toute sa rigueur. 

Les cas non prévus dans le présent règlement seront tranchés par la Commission des Jeunes du 

District de Football de la Charente. 

Victoire : 3 points Match nul : 1 point Défaite : 0 point  Forfait : -1 point 

 

 COMPOSITION DES EQUIPES 

Chaque équipes pourra aligner 12 joueurs ou joueuses. 

8 titulaires et 4 remplaçants (es) licenciés (es) inscrit sur la feuille de match (fiche de jonglage). 

Pour les éliminatoires, les clubs qui présentent plusieurs équipes, devront respecter l’ordre prévu. 

L’équipe 1 est réputée supérieure aux équipes 2, 3, 4 et ainsi de suite. (Art. 55  des RG de la LCO). 

Les clubs devront donc respecter le calendrier établi par la commission. 

 

 NOTA : Chaque équipe devra prévoir un filet de 10 ballons (n°4) et un jeu de maillots ou des 

chasubles de couleurs différents. 

Trois U11 maximum (nés (es) en 2009) sont autorisés (es) à participer à l’épreuve dans les conditions 

prévues à l’article 73 des règlements généraux. 

 

Seulement 3 joueuses U14 (nées en 2006) ne sont autorisées à participer qu’aux phases 

départementales et régionales, dans les conditions prévues à l’article 155 des règlements généraux. 

 

      
 


